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               Comme il est réconfortant et même savoureux, pour des femmes comme moi, prises dans
                  le glacis masculin de l’Église catholique, de bénéficier de ces nombreux témoignages
                  de femmes protestantes ! C’est un appui considérable. Aussi, ai-je refermé ce livre
                  avec un très fort sentiment de gratitude et aussi… avec le sourire.
               

               			
               Les femmes dont il est question dans ces pages sont des avant-gardistes, des prophétesses,
                  elles ont cheminé dans la nuit du patriarcat des XIXe et XXe siècles, traversé d’inqualifiables résistances, désuètes à souhait, elles ont subi
                  tous les poncifs du patriarcat ordinaire (« les femmes diplômées ne sont plus “mariables” »),
                  mais elles ont tenu bon, et de petite victoire en petite victoire, elles ont ouvert
                  un chemin, l’ont aplani, empierré de leurs arguments. Et elles ont gagné ! Par elles,
                  nous savons que, dans leur propre Église, femmes et hommes peuvent être égaux en responsabilités.
                  Je leur dis mon admiration pour leur talent, leur persévérance, leur force tranquille,
                  et je me sens portée par elles, un peu comme ces évangélistes portés par les prophètes
                  que l’on voit sur le vitrail de Chartres. 
               

               			
               Pourtant, la lecture du début de ce livre met d’abord en lumière les différences entre
                  nous. Et d’abord celle-ci, majeure ! Rions un peu de constater que l’on ne pourrait
                  pas, en monde catholique, favoriser l’accès à la prêtrise des femmes et filles de prêtres, comme on vante ici la contribution décisive des femmes et des filles de pasteur… 
               

               			
               Cette différence illustre le poids considérable du célibat ecclésiastique dans le
                  paysage catholique. Non seulement il ne facilite pas la formation, la valorisation, puis l’intégration de femmes, mais bien
                  au contraire, il les entrave lourdement. Ce célibat des prêtres, décision conjoncturelle
                  à l’origine, au XIIe siècle, simple « discipline », donc non définitive, est devenu, dans l’esprit de
                  certains, une marque de fabrique du catholicisme presque plus essentielle que l’annonce
                  évangélique elle-même. Et le prêtre, né « presbytre », simple ancien venu du peuple,
                  a peu à peu été décrété sacer, « sacré », jusqu’à devenir l’icône du don de soi, l’ordonnateur exclusif de l’eucharistie,
                  radicalement séparé du commun de l’humanité. Aussi, pour protéger ce célibat qui semblait
                  lui apporter autant d’honneurs, il a éloigné « la femme », désormais redoutable tentatrice.
                  En somme, outre le machisme ordinaire, les femmes catholiques se heurtent à l’image
                  négative que le monde clérical porte sur elles. Un énorme rocher barre le chemin de
                  leur émancipation. 
               

               			
               Deux autres différences me sont apparues déterminantes au fil de cette passionnante
                  chronique. La première est que, dans l’échantillon suisse analysé, les femmes étaient
                  fortement mobilisées en unions de type corporatiste ou syndical, comme en Allemagne
                  d’ailleurs, à l’inverse de la France où, le sentiment de solidarité des femmes n’existant
                  pas, la mobilisation collective est quasi inexistante. La seconde est que, dans l’échantillon
                  analysé par Lauriane Savoy, il existait une « Église libre », donc indépendante, qui,
                  plus vite que les Églises instituées, a émancipé les femmes. On ne verrait pas cela
                  dans les pays où le catholicisme est dominant. Là, l’obéissance à la hiérarchie, souvent
                  exigée sans conditions, pousse les initiatives indépendantes vers la marge, donc vers
                  l’inexistence. 
               

               			
               Mais la connivence demeure en dépit de ces différences ; en découvrant notamment que,
                  catholiques et protestantes, nous sommes habituées à entendre les mêmes reproches,
                  les mêmes plaisanteries, parfois un peu lourdes, le même souci du qu’en-dira-t-on,
                  les mêmes clichés de genre, les mêmes craintes pour les risques que nous ferions encourir
                  à nos santés, ou à nos enfants, et aussi le même tremblement d’incertitude des hommes
                  sur leur identité. C’est à ce titre que je me suis sentie proche et aidée de nos aînées.
                  
               

               			
               			
               Un seul exemple. Dans le courrier que j’ai reçu à la suite de ma candidature à l’archevêché
                  de Lyon, une dame se plaignait, comme Madame Droz, cent ans plus tôt, en 1923 (p. 53) :
                  « La femme qui, par ses prières, son exemple, sa foi robuste et sereine, éclaire la
                  maison, y élève le niveau moral et y purifie le sentiment religieux, a plus d’influence
                  féconde que qui que ce soit. » Mais pourquoi diantre une femme pasteur ne prierait
                  pas aussi, pourquoi n’éclairerait-elle pas aussi sa maison ? Cette façon de dire que « ceux qui ont la prière ont tout » est trompeuse.
                  D’une part, elle discrédite ceux et celles qui agissent ; d’autre part, elle trompe
                  sur la valeur de la prière, qui, si j’en crois les évangiles, y est toujours l’antichambre
                  d’un acte. 
               

               			
               Parfois ce sont les comportements des femmes protestantes qui peuvent nourrir nos
                  stratégies émancipatrices. J’en soulignerai deux. Le premier est qu’il faut rendre
                  service si l’on veut être écouté. D’innombrables initiatives montrent combien les
                  femmes protestantes ont pris en main des services non encore ou insuffisamment rendus.
                  Le second est de savoir utiliser le langage des opposants. Les femmes protestantes
                  (et les hommes avec elles) n’ont pas tant convaincu parce qu’elles avaient raison,
                  mais parce qu’elles ont adopté le langage de leurs opposants. Dans le cas présent,
                  c’est en utilisant les critères de genre en vigueur à l’époque qu’elles ont sans doute
                  emporté le morceau. Elles ont su accepter et même vanter ce qu’on leur prêtait : douceur,
                  patience, réserve, discrétion, etc. Ainsi n’ont-elles pas fait peur. Serait-ce ainsi
                  que devraient procéder les femmes catholiques aujourd’hui ? Peut-être, mais pas sûr,
                  car nous sommes un siècle plus tard, les critères de genre sont aujourd’hui bien identifiés,
                  et plus difficilement utilisables. Mais c’est un beau débat, déjà en partie lancé.
                  
               

               			
               En prenant un peu de recul sur ma lecture, je me dis que cette question de l’émancipation
                  des femmes, encore largement inachevée, tant la majorité des femmes de l’humanité
                  souffre encore d’une insupportable sujétion, nous offre un tableau sans fard de la
                  nature humaine : à la fois mesquine et généreuse, avide de pouvoir, rétive aux changements,
                  inquiète pour ses privilèges, prête à mordre autant qu’à embrasser, ambivalente à
                  souhait et surtout, menée par la peur… 
               

               			
               			
               Janine Elkouby, une de mes amies juives qui, il y a plus de vingt ans, s’est ardemment
                  battue contre le consistoire d’Alsace-Lorraine qui lui refusait l’éligibilité et qui
                  a finalement gagné en portant plainte auprès du tribunal administratif, a constaté
                  après son élection que les hostilités à son égard s’étaient brusquement tues. « Tout
                  le monde a le droit de changer », lui ont répondu ses anciens détracteurs. Parole
                  banalement humaine qui révèle la versatilité, le caractère à la fois impérieux et
                  dérisoire des blocages, l’insoutenable légèreté de celui qui, ayant des destins en
                  mains, obéit pourtant à ses caprices. Mais parole magnifique, prononcée par ceux-là
                  mêmes qui avaient tout bloqué ! Enfin, parole qui invite à la mobilisation de toutes
                  les bonnes volontés devant ces tigres de papier qui se fourvoient parfois dans de
                  bien mauvaises causes, mais qui peuvent aussi consentir à ce qu’elles deviennent presque
                  les leurs. 
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               Dans bon nombre de traditions religieuses, les femmes semblent discriminées. Dans
                  les discours, elles sont souvent réduites à un rôle prédéfini, assignées à une prétendue
                  féminité, et à la maternité, fondement et justification de leur vie entière. Les dignitaires
                  religieux leur disent comment se comporter et mener leur vie, en fonction des intérêts
                  des hommes et de la famille. Dans les pratiques, elles sont parfois cantonnées à certains
                  espaces, et elles n’ont pas le même accès aux responsabilités. Ces discriminations
                  séculaires paraissent aujourd’hui incompréhensibles à une majorité de la population,
                  distanciée des institutions religieuses. Mais dans ce tableau brossé à grands traits,
                  une tradition religieuse, minoritaire, détonne : le protestantisme réformé. Dans cette
                  branche de l’arbre des Églises chrétiennes (à côté des branches catholique romaine,
                  orthodoxe, évangéliques*1), remontant au XVIe siècle, avec Luther, Calvin, Zwingli et d’autres, le XXe siècle a vu une transformation majeure : la branche a porté des fruits à la saveur
                  nouvelle. Les Églises protestantes réformées ont peu à peu ouvert toutes les responsabilités
                  en leur sein aux femmes, effaçant toute discrimination de leurs règlements. Les femmes
                  ont pu devenir pasteures !
               

               			
               Les pasteurs – étymologiquement les bergers – sont l’équivalent des prêtres catholiques,
                  mais dès la Réforme, ils peuvent se marier et de façon générale, leur statut ne se
                  différencie pas du reste de la population. Ce sont des professionnels du religieux, des ecclésiastiques : ils étudient les textes bibliques, dans leurs langues
                  originales (hébreu et grec), étudient la théologie (les discours sur Dieu), l’histoire,
                  la philosophie ; outillés de ces savoirs, ils sont ensuite destinés à accompagner
                  une communauté chrétienne, à célébrer le culte* (l’équivalent de la messe), prêcher*
                  (commenter et faire vivre les textes bibliques pour aujourd’hui), administrer les
                  sacrements* (baptême et sainte cène*), accompagner les personnes dans les différentes
                  étapes de la vie (catéchisme et confirmation du baptême, bénédiction de mariage, obsèques),
                  guider leur communauté et en prendre soin. Comme des bergers avec leur troupeau… Du
                  XVIe au XXe siècle, ce ne sont que des hommes. Il est inconcevable que des femmes réunissent
                  les savoirs et les qualités nécessaires à ce qu’on appelle le ministère* pastoral !
                  C’est la société dans son ensemble qui leur dénie l’autorité afférente. La tradition
                  séculaire n’est pas un obstacle en soi, puisque la Réforme s’est montrée très critique
                  envers elle, dans une volonté de retour aux Écritures au détriment de l’autorité des
                  Pères de l’Église, grands théologiens du passé, et bien sûr des papes. Alors, quand
                  les femmes ont pu acquérir des savoirs académiques, étudier la théologie, et que certaines
                  ont affirmé leur vocation, leur sentiment d’être appelées à devenir pasteures, les
                  Églises ont été bien embarrassées. Les théologiens du moment ont dû se positionner,
                  les Églises, réunies en synode* ou consistoire* (des parlements, comme dans le système
                  politique), ont dû prendre des décisions. 
               

               			
               Ce livre, qui raconte comment les femmes ont pu devenir pasteures, est une enquête
                  sur les pionnières2 qui ont fait bouger les lignes. Les Églises protestantes réformées étant multiples,
                  organisées par territoires, indépendantes les unes des autres bien que reliées en
                  « communions d’Églises » et autres formes de fédérations, ma recherche s’est focalisée
                  sur un terrain précis : Genève, le berceau du protestantisme d’obédience calviniste,
                  et Vaud, le canton suisse voisin, semblable et différent à bien des égards. L’Église
                  de Genève a essaimé en France, l’Académie ayant formé de nombreux pasteurs français retournés ensuite dans
                  leur pays malgré les aléas des persécutions ou de la tolérance religieuse ; l’Église
                  vaudoise se déploie sur un plus vaste territoire, comprenant de nombreuses paroisses
                  rurales. À ce jour, contrairement à Genève, l’Église n’y est pas séparée de l’État,
                  les pasteurs étant toujours rémunérés par l’impôt, comme les prêtres, faisant écho
                  à la situation particulière de l’Alsace-Moselle en France, sous régime concordataire.
                  
               

               			
               Les Églises de Genève et Vaud ont connu des processus différents dans l’ouverture
                  des responsabilités aux femmes, montrant même un décalage de plus de quatre décennies
                  sur le pastorat*. Mais le phénomène est plus complexe. Genève n’a pas d’emblée ouvert
                  le pastorat dans sa plénitude : un statut d’auxiliaire a été aménagé pour les femmes.
                  Quant au canton de Vaud, qui peut paraître à première vue plus lent à la détente,
                  il a compté une Église libre* qui s’est montrée avant-gardiste en matière d’égalité.
                  
               

               			
               Ce livre s’appuie donc sur un territoire limité pour restituer la complexité et les
                  nuances de processus longs. Mais surtout, il révèle au grand jour des portraits de
                  femmes méconnues, hautes en couleur, courageuses, audacieuses, discrètes et loyales
                  aussi, qui ont osé transgresser les normes en vigueur à leur époque. Des femmes qui,
                  pour méconnues qu’elles soient, ne nous sont pas étrangères : chacun·e d’entre nous
                  s’y reconnaîtra en partie ou reconnaîtra une mère, une sœur, une fille, une amie…
                  Des pionnières, donc. Celles des années 1920 et 1930, encore des exceptions ; et une
                  nouvelle génération dans les années 1970, lorsque la situation se normalise, que les
                  femmes peuvent devenir pasteures à part entière, et qu’elles deviennent plus nombreuses
                  sur les bancs des facultés de théologie puis dans les paroisses aux quatre coins de
                  Suisse romande et de France. Elles constituent aujourd’hui environ 40 % des effectifs
                  pastoraux !
               

               			
               La présente enquête, à la croisée entre histoire, théologie et études genre, est inédite.
                  Elle repose principalement d’une part sur des recherches historiques dans des archives
                  et dans la presse, d’autre part sur des entretiens réalisés avec des femmes pasteures ; mais aussi des théologiennes n’étant pas devenues pasteures ou ayant quitté
                  le pastorat ; des femmes ayant exercé d’autres ministères dans l’Église ; et même
                  quelques hommes pasteurs… La transformation profonde des Églises protestantes réformées
                  due à l’arrivée des femmes pasteures est un processus encore relativement récent,
                  et nous avons la chance d’en avoir encore des actrices ! La récolte de leurs témoignages,
                  de leurs expériences, non disponibles via d’autres sources, est une plus-value indéniable
                  de cette enquête. Ces paroles singulières font écho à ce que nous vivons encore aujourd’hui,
                  aux questions que nous nous posons toujours. Qu’est-ce qui fait de moi une femme ?
                  À quoi suis-je appelée ? Comment vivre en bonne intelligence avec les autres ? Et
                  surtout : qu’arrive-t-il à une femme lorsqu’elle fait un métier d’homme ? Et qu’arrive-t-il
                  à un métier lorsque les femmes l’investissent ?
               

               		
            

            	
            
               Notes

               
                  1. Les mots suivis d’un astérisque à leur première occurrence figurent dans le glossaire,
                     aux pages 343-347.
                  

               
               
                  2. Delphine GARDEY, « Histoires de pionnières », Travail, genre et sociétés 4 [en ligne], octobre 2000, pp. 29-34.
                  

               
            

         

      
   
      
         
            			
            Chapitre premier
            

            			
            Les prémices 
(1900-1960)
            

            			
            
               				
               Quelles conditions rendent possible l’émergence de vocations ecclésiales chez des
                  femmes nées au début du XXe siècle ? Quels débats suscitent, dans l’institution, le traitement à réserver à ces
                  femmes qui mettent les Églises protestantes réformées devant un choix décisif pour
                  leur avenir ?
               

               				
               L’ouverture de nouvelles responsabilités aux femmes dans les Églises, à partir du
                  début du XXe siècle, est très progressive : elle est permise par l’opportunisme des hommes pasteurs
                  débordés qui voient dans l’expression nouvelle de vocations des femmes une occasion
                  de trouver des « auxiliaires ». Depuis la Réforme, les femmes côtoient de près le
                  pastorat en tant qu’épouses de pasteurs. Elles connaissent donc le métier et contribuent
                  au ministère pastoral de leur mari en l’aidant de toutes sortes de manières. Mais
                  le travail dans l’Église dépend aussi du niveau de formation des femmes. C’est un
                  lieu commun de dire que la Réforme a développé l’instruction, y compris celle des
                  filles, mais cette dernière est le plus souvent restée élémentaire jusqu’au XXe siècle1. Les femmes qui réclament l’accès aux études universitaires dans les années 1870
                  doivent attendre plusieurs décennies pour qu’il soit effectif, et pour pouvoir prendre
                  des responsabilités dans les Églises issues de la Réforme. Mais elles n’attendent ni le feu vert des Églises ni l’accès aux études supérieures ou à la citoyenneté
                  pour s’organiser, s’entraider, et prendre part à ce qu’elles jugent bon pour l’amélioration
                  de la société dans laquelle elles vivent. Elles créent ainsi des organismes dans lesquels
                  déployer leurs aptitudes et leurs compétences. Puis elles investissent les espaces
                  qui s’ouvrent dans les Églises et les institutions de formation en théologie : accès
                  aux études, à des cursus et à des fonctions aménagées pour elles. Paradoxalement,
                  ces voies spécialement destinées aux femmes leur permettent de faire leurs preuves
                  dans les Églises, de se rendre peu à peu indispensables et de rendre d’autant plus
                  caducs les arguments contre leur accès au pastorat. 
               

               				
               Le XXe siècle est donc marqué par une reconnaissance progressive des compétences et des
                  capacités des femmes, avec l’octroi de droits comme le suffrage ecclésiastique, puis
                  l’éligibilité dans les différentes instances de l’institution, et enfin l’accès au
                  ministère pastoral. Cette ouverture par étapes, qui rencontre souvent des résistances,
                  est permise tant par la pression et les demandes émanant des femmes, souvent organisées
                  collectivement, que par les besoins des Églises, formulés par des pasteurs, mais aussi
                  par d’autres hommes protestants prenant la parole publiquement pour une extension
                  des droits des femmes dans la société en général. On assiste alors à une lente mutation
                  spécifique au monde protestant, puisqu’elle ne suit pas le même agenda que le monde
                  politique par exemple, où le suffrage reste interdit aux femmes suisses (sur le plan
                  fédéral) jusqu’en… 1971 !
               

               				
               Avant les femmes pasteures, des femmes de pasteurs
               

               				
               « Du temps de ma grand-mère, on n’aurait pas admis qu’une femme de pasteur exerçât
                     une autre fonction que, précisément, “femme de pasteur”. »

               				
               Une particularité du protestantisme est que dès la Réforme du XVIe siècle, les pasteurs peuvent se marier, et c’est même immédiatement la norme. Il existe donc dans le monde protestant une longue tradition
                  d’épouses de pasteurs, dont la généalogie remonte à Katharina von Bora – épouse de
                  Martin Luther – et Idelette de Bure – épouse de Jean Calvin –, mais aussi à Catherine
                  Zell2 à Strasbourg et à Marie Dentière3 à Genève, dont les rôles ont été redécouverts à la faveur de l’intérêt pour l’histoire
                  des femmes à partir des années 1980 et 1990. Les Réformateurs évoquent leurs épouses
                  dans leur correspondance notamment, et des recherches ont remis ces liens maritaux sur le devant
                  de la scène, permettant d’articuler biographies et enjeux de genre dans le protestantisme4. 
               

               				
               Les trois premiers siècles du protestantisme cantonnent les femmes de pasteurs à un
                  rôle limité et domestique censé être exemplaire, alors que le XIXe siècle les voit prendre davantage de responsabilités5. L’historienne Gabrielle Cadier-Rey écrit ainsi au sujet de l’épouse de pasteur :
                  « On sait que la réussite du ministère de son mari dépend de ses capacités d’accueil,
                  de ses aptitudes à animer toutes sortes d’activités. »6 Les femmes de pasteurs, comme les autres femmes, voient leur rôle notablement accru
                  dans les situations de crise7, notamment pendant la Première Guerre mondiale, en France, où elles les remplacent
                  parfois pour toutes les activités paroissiales, y compris la célébration du culte,
                  de baptêmes et de mariages, à l’exception de l’administration de la sainte cène8. Bernard Reymond mentionne pour la Suisse le cas de la femme du pasteur de Brigue
                  (Valais), qui remplace son mari de 1930 à 19399. Sans doute prennent-elles goût à ces nouvelles activités… Elles se rendent compte
                  qu’elles sont tout autant capables que les hommes !
               

               				
               				
               Reymond juge que ce qui change au début du XXe siècle, c’est que les femmes de pasteurs sont de mieux en mieux formées : 
               

               				
               
                  					
                  Dès le lendemain de la guerre, en 1918, la proportion de femmes de pasteurs ayant
                     acquis une formation professionnelle avant leur mariage, en particulier dans le secteur
                     de l’enseignement et dans celui des soins infirmiers, n’a cessé de croître. Elles
                     n’étaient donc plus de simples ménagères, mais des femmes capables d’assumer des fonctions
                     sociales étrangères au mariage10.
                  

                  				
               

               				
               Dans les cantons de Genève et de Vaud, des associations de femmes de pasteurs existent
                  et tiennent des réunions plus ou moins régulières dans les deux premiers tiers du
                  XXe siècle. À Genève, l’association existe depuis 1923. Les femmes de pasteurs ont donc
                  conscience de constituer un corps particulier, et ressentent le besoin de partager
                  leurs difficultés et leurs expériences. Malgré cela, elles n’ont aucun statut officiel !
                  Les opposants au pastorat féminin plaideront stratégiquement pour l’officialisation
                  d’autres ministères pour les femmes, notamment celui de femme de pasteur. Ainsi, le
                  pasteur vaudois Charles-Louis Gagnebin écrit : « La femme de pasteur gagnerait à être
                  reconnue comme collaboratrice de son mari, d’abord par une certaine intervention de
                  l’Église dans sa préparation, puis par une forme de consécration. »11

               				
               Bernard Reymond évoque les années 1960 comme décennie de changement majeur de la situation
                  des femmes de pasteurs, et décrit ainsi la situation antérieure :
               

               				
               
                  					
                  Et les femmes de pasteurs ? Aujourd’hui, semble-t-il, on n’attend pas des maris de
                     pasteures qu’ils s’engagent quasi obligatoirement dans la vie paroissiale. Du temps
                     de ma grand-mère et jusque dans les années 1960, c’était une autre histoire : on n’aurait pas admis qu’une femme de pasteur exerçât une autre fonction
                     que, précisément, « femme de pasteur ». Aucun règlement ne le prescrivait, mais cela
                     semblait aller de soi. Une fois mariée avec un pasteur, une jeune femme était censée
                     non seulement bien administrer sa maison, mais assumer bénévolement plusieurs obligations
                     paroissiales : animer la couture, s’occuper de l’école du dimanche, prendre activement
                     part à l’organisation de la vente paroissiale, participer au chœur mixte, éventuellement
                     tenir l’orgue ou l’harmonium, etc. Ce fut presque une révolution quand, vers la fin
                     des années 1960, des femmes de la nouvelle génération de pasteurs se sont mises comme
                     ma propre épouse, médecin, à reprendre ou à continuer d’exercer le métier auquel elles
                     s’étaient préparées. Maintenant, c’est entré dans les mœurs et l’on trouverait bizarre
                     qu’elles ne le fassent pas, mais parmi les octogénaires beaucoup d’épouses de pasteurs
                     n’ont rien pu faire d’autre, depuis leur mariage, que d’être justement femmes de pasteurs.
                     Je le regrette pour certaines d’entre elles, je m’en réjouis pour d’autres12.
                  

                  				
               

               				
               Un tel témoignage sur une situation révolue est précieux, puisque le rôle de femme
                  de pasteur n’avait rien d’institutionnel ni d’officiel, pas de cahier des charges
                  ni de prérogatives attitrées. Malgré cela, le fait que c’était un rôle bien précis
                  et que la communauté avait des attentes importantes est un constat largement partagé
                  par les personnes qui ont connu la situation d’avant les années 1960. Pour autant,
                  le statut de femme de pasteur dans la période antérieure aux années 1960 peut-il être
                  considéré comme une vocation ? C’est tout le paradoxe : lorsqu’une femme épouse un
                  pasteur, elle embrasse du même coup un statut qu’elle s’approprie bon gré mal gré.
                  Comme le pointe Bernard Reymond, certaines sont heureuses de ce statut et le considèrent
                  probablement comme une vocation, ou à défaut d’une vocation autonome, comme une contribution
                  à la vocation de leur mari en tant qu’auxiliaires, tandis que d’autres vont souffrir de ce statut imposé ou être dans l’incapacité de répondre
                  aux attentes importantes de la communauté.
               

               				
               En quoi le statut officieux de femme de pasteur, durant la première moitié du XXe siècle, peut-il constituer une condition d’émergence de vocations ecclésiales féminines
                  autonomes ? Les épouses de pasteurs côtoient la fonction pastorale de près, elles
                  savent précisément en quoi consiste le ministère pastoral et peuvent être des interlocutrices
                  de leurs maris tant en termes de théologie – discussions autour de la préparation
                  de la prédication* dominicale – qu’en termes d’accompagnement pastoral. Lorsqu’elles
                  sont appelées à remplacer leurs maris lors de guerres ou d’autres crises, elles peuvent
                  faire leurs preuves et expérimenter la fonction ; mais aussi montrer aux paroissiennes
                  et paroissiens un modèle pastoral féminin, capable de prêcher et d’œuvrer dans une
                  paroisse de manière indépendante et non pas seulement comme auxiliaire d’un homme.
                  Les premières femmes pasteures sont d’ailleurs bien souvent des filles de pasteurs,
                  ce qui n’aurait pas été possible si les pasteurs ne faisaient pas d’enfants… Les enfants
                  sont amenés à observer de près la vocation et le métier de leur père, ce qui, dès
                  lors que d’autres conditions sont réunies, permet à des petites filles de se projeter
                  dans cette voie professionnelle13. Cette proximité des femmes et des filles avec le ministère pastoral a certainement
                  facilité l’émergence de vocations pastorales féminines.
               

               				
               La première femme pasteure genevoise, Marcelle Bard14, pionnière dont nous retracerons bientôt l’itinéraire, évoque ainsi le rôle de son
                  père pasteur dans l’émergence de sa vocation pastorale et même sa mise à l’épreuve,
                  dans les années 1910 : 
               

               				
               
                  					
                  Fille de pasteur, toute gamine, je voulais être pasteur. J’ai écouté mon père. J’ai
                     enregistré ce qu’il disait. Par exemple : « Tu veux être pasteur, prouve-le. » Il m’a fait raccompagner un ivrogne ensanglanté15. 
                  

                  				
               

               				
               Ses propos montrent le rôle de modèle que son père a eu pour elle ; elle a d’ailleurs
                  suivi le catéchisme avec lui dans la paroisse de Carouge16. On constate aussi à travers ce récit que le père prend au sérieux la vocation de
                  sa fille malgré son genre et son jeune âge, puisqu’il la met à l’épreuve en l’immergeant
                  dans ce qu’il considère probablement comme une réalité difficile du métier : celui
                  de l’accompagnement de personnes dans toutes sortes de situations de vie, y compris
                  la plus grande précarité. Par ailleurs, la mère de Marcelle Bard, femme de pasteur,
                  a été un soutien dans la vocation pastorale de sa fille. Militante suffragiste engagée
                  durant toute sa vie, membre de l’Union des femmes de Genève, elle prend part au comité
                  en faveur du pastorat féminin lors de la campagne genevoise suscitée par la candidature
                  de sa fille. La journaliste Émilie Gourd écrit dans sa nécrologie : « Ce fut une féministe
                  fervente, fidèle autant que convaincue »17. L’engagement fort dans la société de cette femme, parmi bien d’autres, favorise
                  certainement le développement de possibilités nouvelles pour la génération suivante.
               

               				
               Les femmes protestantes au tournant du siècle : 
leurs engagements philanthropiques et féministes
               

               				
               « Ce qui abaisse la femme, ce n’est pas le célibat, c’est l’inaction. »

               				
               Le XIXe siècle, qui est en Europe occidentale un siècle de repli sur des rôles de genre traditionnels,
                  selon le modèle de la famille bourgeoise avec l’autorité toute-puissante du père de famille18, voit en même temps émerger des revendications féministes, portées par des femmes
                  et des hommes. On parle couramment de première vague féministe, même si cette appellation
                  doit être discutée et nuancée19. Jusqu’au dernier tiers du XIXe siècle, le mouvement chez les femmes bourgeoises est rarement collectif et organisé ;
                  la subversion et les tentatives d’émancipation des normes surgissent dans des comportements
                  individuels et des amitiés entre femmes, mais aussi un réinvestissement dans la sphère
                  religieuse, puisque la sphère politique leur est complètement fermée20. Le terme de « féministe » apparaît en Suisse romande à la fin des années 1880, et
                  devient usuel plutôt à partir de 1900, et surtout à travers la création de la revue
                  Le Mouvement féministe en 1912 par Émilie Gourd, qui est fille d’un pasteur et professeur de philosophie
                  à l’Université de Genève et petite-fille d’un pasteur, du côté maternel21. La notion de féminisme, protéiforme, part du constat partagé de profondes inégalités
                  entre femmes et hommes dans tous les domaines, et aspire à les réduire ou les supprimer.
                  La protestante Émilie Gourd est une figure emblématique du mouvement en Suisse romande
                  durant la première moitié du XXe siècle.
               

               				
               Dans le dernier tiers du XIXe siècle, en Suisse romande et spécialement à Genève et Lausanne, les femmes s’organisent
                  en une multitude d’associations locales, nationales et internationales. Monique Pavillon
                  et François Vallotton voient dans cette période un « printemps de l’associationnisme
                  féminin »22. Selon eux, ces sociétés féminines « deviennent […] l’enjeu d’un processus contradictoire,
                  à la fois lieu d’émancipation et d’intégration au sein de l’espace public bourgeois »23. La période est caractérisée par l’engagement majoritaire de femmes de l’élite, qui
                  bénéficient du capital social et culturel qui leur permet de consacrer du temps à
                  une action publique. Toujours est-il que ces lieux permettent une évolution de la
                  société dans le sens de plus d’égalité entre femmes et hommes, et les protestant·e·s
                  joueront un rôle important dans ce tissu associatif et militant. Ce contexte en mutation
                  sur les droits des femmes et leur place dans la société, notamment dans le monde professionnel,
                  poussera les Églises protestantes réformées à évoluer.
               

               				
               La première féministe romande importante est peut-être la protestante genevoise Marie
                  Goegg-Pouchoulin (1826-1899). Elle fonde en 1868 à Genève l’Association internationale
                  des femmes, puis en 1872 à Berne l’Association pour la défense des droits de la femme.
                  En 1869, elle est élue au comité central de la Ligue internationale pour la paix et
                  la liberté, fondée notamment par son second mari, Amand Goegg24, en 1867. Elle est à l’origine d’une pétition signée en 1872 par trente mères de
                  famille genevoises réclamant au Grand Conseil (parlement cantonal) l’accès à l’Université
                  pour les jeunes filles, revendication acceptée par les députés mais sans effets concrets
                  sur les Genevoises puisque le diplôme conditionnant l’entrée à l’Université leur reste
                  inaccessible jusqu’aux années 1920. 
               

               				
               				
               Dans un second temps, Marie Goegg-Pouchoulin prend aussi part au combat abolitionniste
                  contre la prostitution, une cause majeure rassemblant largement dans le dernier tiers
                  du XIXe siècle, autour et à la suite de l’Anglaise – femme de pasteur – Josephine Butler
                  (1828-1906), qui fait de nombreux séjours en Suisse romande. Butler crée en 1875 la
                  Fédération abolitionniste internationale dont le siège est à Genève, où a lieu le
                  premier congrès mondial en 1877. Le pasteur français Élie Gounelle (1865-1950) écrit
                  à son propos, après l’avoir rencontrée en 1899 à Genève à un énième congrès abolitionniste :
                  « Je revois encore Joséphine Butler, dominant spirituellement le Congrès et acclamée
                  par le grand public à la Salle de la Réformation. »25 Une oratrice et activiste telle que Butler, malgré l’hostilité des autorités et des
                  antiféministes26, contribue à normaliser la place des femmes dans l’espace public, et montre leur
                  influence potentielle sur les foules (pas uniquement féminines, comme le souvenir
                  de Gounelle le montre) et sur les débats sociaux.
               

               				
               À la fin du XIXe siècle, les femmes organisent un réseau philanthropique et militant très important.
                  À Genève, trois féministes de la génération suivant celle de Marie Goegg-Pouchoulin
                  fondent en 1891 l’Union des femmes : Camille Vidart (1854-1930), Pauline Chaponnière
                  Chaix (1850-1934), et Emma Pieczynska Reichenbach (1854-1927). Elles sont toutes trois
                  protestantes. Marie Goegg-Pouchoulin est la vice-présidente de l’association pendant
                  les premières années. L’Union des femmes « fonctionne selon le principe de sororité
                  et souhaite améliorer le “bien moral, intellectuel et matériel”27 des femmes et créer un espace de rencontre pour celles et ceux qui poursuivent les
                  mêmes buts »28. Elle organise de nombreuses actions sociales, de formation, de placement professionnel, d’entraide29. En 1902, on dénombre 580 adhérentes30. 
               

               				
               La première cofondatrice, Camille Vidart, enseigne dans des établissements pour jeunes
                  filles à Genève, Zurich et Lausanne, avant de revenir à Genève. Outre l’Union des
                  femmes, elle crée avec d’autres confédérées l’Alliance de sociétés féminines suisses
                  en 1899, est secrétaire de l’Association internationale des femmes de 1899 à 1904,
                  et s’engage dans des associations locales, nationales et internationales pour le suffrage
                  féminin. Elle reste célibataire.
               

               				
               La deuxième cofondatrice de l’Union des femmes de Genève, Pauline Chaponnière Chaix,
                  veuve sans enfants à 28 ans en 1878, passe quinze ans dans la communauté protestante
                  des diaconesses* de Reuilly31 et devient infirmière. Elle revient ensuite à Genève et œuvre dans plusieurs mouvements
                  féministes locaux (Union des femmes) et internationaux (Conseil international des
                  femmes), avant d’entrer en 1922 au Comité international de la Croix-Rouge et d’en
                  être la vice-présidente entre 1930 et 1932, et seule femme pendant de nombreuses années.
               

               				
               La troisième cofondatrice, Emma Pieczynska Reichenbach, est divorcée et sans enfants.
                  Elle est marquée par sa rencontre avec Harriet Clisby, médecin aux États-Unis et fondatrice
                  elle-même d’une Union des femmes à Boston, qui inspirera sa version genevoise. Emma Pieczynska
                  Reichenbach entame après son divorce des études de médecine, voyage aux États-Unis,
                  revient en Suisse, publie un manuel d’éducation sexuelle à destination des filles,
                  s’engage pour l’abolitionnisme au contact de Josephine Butler. Elle donne des conférences
                  tant en matière d’éducation sexuelle que contre la prostitution, et est perçue comme
                  une oratrice talentueuse et inspirée. Le pasteur Élie Gounelle, qui fait partie de
                  ses amis proches, écrit à son propos :
               

               				
               
                  					
                  […] elle dispose, pour s’exprimer, non seulement des ressources que lui fournit une
                     haute culture, mais des dons essentiels que prophètes et prophétesses reçoivent directement
                     du ciel : le don des langues, le discernement des esprits, l’esprit de finesse aiguisé
                     par une expérience longue et douloureuse des hommes, l’amour des âmes, et, pour tout
                     dire, le droit et la nécessité divine de parler32.
                  

                  				
               

               				
               Ces mots sont forts, d’autant plus dans la bouche d’un pasteur. Dans un contexte différent,
                  et si cela avait été l’aspiration d’Emma Pieczynska Reichenbach, ils seraient de nature
                  à légitimer de manière lyrique l’ouverture du pastorat aux femmes. Dans son Esquisse d’une instruction religieuse en matière sexuelle de 1903, Emma Pieczynska Reichenbach écrit :
               

               				
               
                  					
                  La civilisation chrétienne elle-même fut lente à instituer entre les époux l’égalité
                     des devoirs et des responsabilités. 
                  

                  					
                  De nos jours, l’obligation en apparaît plus claire, plus impérieuse. La situation
                     de la femme s’élève. Elle commande plus de respect. Elle aspire à un plus haut développement
                     et s’éveille à la conscience des responsabilités directes. Beaucoup d’hommes d’élite
                     s’associent à son effort de relèvement et, de toutes leurs forces, l’y aident. Ils
                     s’y croient obligés non seulement par l’équité, mais par une haute intelligence de l’intérêt de leur sexe et de l’intérêt général33.
                  

                  				
               

               				
               Attachée à l’idée d’intérêt général, elle publie trois ans plus tard La Fraternité entre les Sexes, où elle développe l’idée de la collaboration entre hommes et femmes dans tous les
                  domaines :
               

               				
               
                  					
                  Lorsque les deux sexes s’y consacrent ensemble, l’activité ne redouble pas seulement,
                     elle devient plus vivante, plus efficace, plus pratique aussi. Partout où l’on a pu
                     en tenter l’expérience, on le remarque, et l’on fait avec surprise cette grande découverte…
                     que les hommes et les femmes se complètent et que leurs deux génies distincts et apparentés
                     sont faits pour s’entr’aider. Oui, s’entr’aider en tout, et non pas seulement par
                     la division du travail, mais par la communauté du travail ; s’entr’aider dans les besognes manuelles et dans les besognes studieuses,
                     et dans les entreprises sociales, et dans toute la marche en avant, dans le domaine
                     économique, et social, et spirituel, et dans celui des lumières, et d’un gouvernement
                     juste, et des lois, et de l’éducation, et des lettres, et des arts, dans tout le domaine
                     en un mot de ce qui est utile, nécessaire, salutaire, domaine dont rien, en vérité,
                     ne doit se soustraire à leur collaboration34.
                  

                  				
               

               				
               À titre d’exemples, elle mentionne l’Armée du Salut, dans laquelle femmes et hommes
                  partagent tous les grades de la hiérarchie, ainsi que la collaboration entre femmes
                  et hommes dans les mouvements abolitionnistes. Emma Pieczynska Reichenbach devient
                  la compagne de la Bernoise Helene von Mülinen, avec qui elle fonde l’Alliance de sociétés
                  féminines suisses en 1900. 
               

               				
               Helene von Mülinen (1850-1924) a suivi des études de théologie à l’Université de Berne,
                  sans obtenir le diplôme du fait de l’opposition de ses parents. Elle allie dans ses écrits théologie et engagement
                  féministe en faveur de l’égalité dans l’Église, dans la formation et le monde professionnel,
                  puis en matière politique, pour le suffrage, jusqu’à la fin de sa vie. Dans une conférence
                  donnée à Genève en 1903, elle souligne le rôle très actif des femmes dans les premières
                  communautés chrétiennes, et dénonce leur mise à l’écart progressive, poussée à l’extrême
                  dans la vie monastique, et persistante jusqu’à son époque35. Face à l’assemblée de la Société des socialistes-chrétiens du canton de Berne, en
                  1897, elle demande : 
               

               				
               
                  					
                  La femme appartient-elle à la collectivité, se solidarise-t-elle avec elle, doit-elle
                     contribuer pour sa part au bien général, est-elle vraiment un membre du grand organisme
                     que nous appelons l’humanité ? N’est-elle au contraire placée dans ce monde que pour
                     l’avantage de sa famille, n’a-t-elle été créée que pour son mari et ses enfants, n’a-t-elle
                     à prendre qu’une part indirecte à la vie de l’humanité, en se bornant à mettre des
                     enfants au monde, et à faciliter à son mari l’exercice de la vie publique en le déchargeant
                     des soins matériels, en faisant sa cuisine, en s’occupant de son linge, en éloignant
                     de lui les tracas quotidiens de la vie domestique ?36

                  				
               

               				
               On notera que comme Helene von Mülinen, toutes ces féministes du tournant du siècle
                  n’ont pas d’enfants, ce qui est loin d’être anecdotique. Tout comme pour les pionnières
                  des professions libérales des décennies qui suivront, une carrière militante ou professionnelle
                  durable paraît à cette époque complètement incompatible avec la charge d’une famille37. Mais comme on le voit avec les exemples d’Helene von Mülinen et Emma Pieczynska
                  Reichenbach, célibat ne rime pas forcément avec solitude, les femmes vivant d’autres types de relations échappant à la norme
                  du mariage bourgeois hétérosexuel.
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Dans les années 1970, alors que ’on s’habitue peu a peu a la
féminisation du métier de pasteur, certains témoins de ce long tour-
nant s’accordent a reconnaitre que les femmes pasteures se révelent
«au moins équivalentes aux pasteurs les moins bons ». Mais pour
en arriver 1a, combien de débats, d’avancées, de régressions et de
couleuvres avalées ?

Au-dela du terrain des Eglises de Genéve et de Vaud sur
lequel s’appuie son étude, c’est toute I’histoire du processus d’acces
des femmes a un métier ’homme que Lauriane Savoy nous offre
a lire comme un roman. Sortant de ’oubli des pionniéres coura-
geuses des années 1920, des hommes alliés, des comités de soutien,
des opposants acharnés, elle dessine des portraits ol I'on recon-
naitra des traits familiers, et des motifs récurrents dont on jugera
s’ils relevent du passé ou non (I’attention portée aux tenues vesti-
mentaires des femmes, a leur situation conjugale, au timbre de leur
voix...). Dautrice explore des archives truculentes, donne a entendre
la parole de femmes qui ont commencé leur ministere dans les
années 19770 et montre les défis auxquels elles ont été confrontées.

Un livre essentiel qui vient compléter avec force et humour
la littérature des études genre.

LAURIANE SAVOY est historienne, docteure en théologie de I'Uni-
versité de Geneve, et enseignante de francais et d’histoire. Elle
se passionne pour les questions religieuses et féministes. Avec
Elisabeth Parmentier et Pierrette Daviau, elle a codirigé I'ouvrage
collectif Une bible des femmes (Labor et Fides, 2018).
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